
ST. ELIGIUS RECHT am/les 25/08+26/08/2018 GEPL/ORV C3 A RF 30134 

Veranstalter/Organisateur: R.V. ST. ELIGIUS RECHT, An der Burg 1, Recht 
S. Arens: 0496/102068 

Turnierplatz/Terrain: Sand/sable 2500 m² Nouveau terrain- Paddock: Halle/manège 40/20  + Sandbahn/carrière 50x20 

Jurypräsident/Président du jury: Arlette Lambrix (Samstag/samedi) – Joëlle Goëmé (Sonntag/dimanche) 
Paroursbauer/Chef de piste : Stephan Pierre 

Tierärzte/Vétérinaire : Dr P. Felten  CHAMPIONNAT GEPL 2018  

Hufschmied: V. Lemaille 

Einschreibeschluss/Clôture des inscriptions : Montag/Lundi 20/08 - GEPL – Fax: 04/277.03.04 
  Dienstag/Mardi 21/08 - www.equibel.be 
Einschreibung vor Ort/Inscription sur place: erlaubt/autorisée – zzgl./suppl. 10,00 €  

AUSSCHREIBUNG – AVANT-PROGRAMME 

Samstag/Samedi 25/08 – 9.00 h 
1 80 cm J02 – J03 2 Phasen/2 phases (274.5.3) 
2 90 cm J03 2 Phasen/ 2 phases (274.5.3) 
3 100 cm J03 - J08 Fehler und Zeit/A chrono (238.2.1)  
4 110 cm J03 – J08 Mit Stechen auf Zeit/BA BAC (238.2.2) 
5 120 cm J03 - J16 Mit Stechen auf Zeit/BA BAC (238.2.2) 

1 Umlauf Meisterschaft GEPL/1ere manche Championnat GEPL (open) 
6 80 cm J02 - J03 Fehler und Zeit/A chrono (238.2.1) 
7 90 cm J03 Fehler und Zeit/A chrono (238.2.1) 
8 100cm J03 – J08 Fehler und Zeit/A chrono (238.2.1) 

Sonntag/Dimanche 26/08 – 9.00 h 

9 90 cm J03 2 Phasen/2 phases (274.5.3) 
10 120 cm J03 – J16 Fehler und Zeit/A chrono (238.2.1) 

2 Umlauf Meisterschaft GEPL/2éme manche Championnat GEPL (fermée) 
11 100 cm J03 – J08 Mit aufgeschobener Zeitwertung/Temps différé (274.5.6) 
12 70 cm J02 Mit aufgeschobener Zeitwertung/Temps différé (274.5.6) 
13 110 cm J03 – J08 2 Phasen/2 phases (274.5.3) 
14 120 cm J03 - J16 A 2 Umläufe/A 2 manches (273.3.1) 

Finale Meisterschaft GEPL/Finale Championnat GEPL (fermée) 
15 110 cm J03 – J08 Zeitspringen 60“/Contre la montre 60“ (267) Trostspringen/Consolation – open 

Anmerkung: Prüfungen 10 und 14 nur für Reiter des GEPL und des ORV – keine Einschreibung vor Ort. 
Remarque : Épreuves  10 et 14 uniquement pour cavaliers du GEPL et de l’ORV – pas d’inscription sur place. 

In den anderen Prüfungen : Einschreibung vor Ort entsprechend den Vorgaben im Timing. 
Dans les autres épreuves /  Inscriptions sur place autorisées suivant la mention reprise au timing. 

Alle Prüfungen zählen für die Challenges des ORV und des GEPL (außer  prüfungen 10 et 14) 
Chaque épreuve participe au challenge de l’ORV et du GEPL (sauf épreuves 10 et 14) 

In jeder Prüfung: Pokal, Schleifen, Plaketten, Geldpreise. 
Dans chaque épreuve : Coupe, flots, plaques d’écurie et prix. 

Der Jurypräsident und der Veranstalter behalten sich das Recht vor die Richtverfahren abzuändern. 
Le président du jury et l’organisateur se réservent le droit de modifier les barêmes. 

Warme und kalte Restauration vor Ort – Restauration chaude et froide sur place. 
Anreise/Itinéraire : über die/via E25/Ausfahrt 50 - E25/sortie 50 – Richtung/direction Vielsalm-Recht 
  über/via Verviers-Prüm Ausfahrt 12/sortie 12 Recht-Vielsalm – im Zentrum von Recht/ au centre 

de Recht: Richtung/direction Vielsalm. 



                         

                     GEPL  -   Règlement du CHAMPIONNAT  2018 
 
 
Le Championnat GEPL doit obligatoirement s’organiser lors d’un C3A sur une piste extérieure, le même week-end et 
comprendre deux demi-finales (s/d) et une finale. 
Le Championnat doit être organisé avant le 30 septembre.                                                                                                          
La date sera précisée par le CA du  GEPL et choisie sans concurrence avec des compétitions officielles de la LEWB. 
                                                                                                                                                                                          
Le Championnat est ouvert à tout cavalier  détenteur d’une licence J03 à J16 ( ou assimilée ) de choix GEPL ou ORV 
estampillée du sceau d’un cercle membre du GEPL ou de l'ORV et aux montures immatriculées à la FRBSE.  
 
Il est admis un maximum de 3 chevaux par cavalier. Le cavalier devra en choisir un pour la finale. 
Les chevaux participant au Championnat sont automatiquement exclus de toutes autres épreuves du concours , même HC, 
ainsi que d’un clear round éventuel  

• Les paires qui sont éliminées ou qui abandonnent en 1ère demi-finale peuvent participer à la 2ème demi-
finale et à l’épreuve de consolation. Elles ne sont pas admises en finale. 

• Les paires qui sont éliminées ou qui abandonnent en 2me demi-finale peuvent participer en épreuve de 
consolation. Elles ne sont pas admises en finale. 

 
L’Organisateur devra prévoir une épreuve de consolation. Celle-ci pourra être couplée avec une autre épreuve et être 
clairement indiquée dans l’avant-programme. 
 
La hauteur des obstacles est fixée à 120cm avant barrage. 
La 1ère demi-finale est ouverte, la 2ème demi-finale et la finale sont fermées. 
 
Genre d’épreuve: 1re demi-finale:     BA  BAC                     (238.2.2) 
                            2me demi-finale:   Barème C (239) ou barème A/chrono (238.2.1) 
                            Finale :                  Barème A 2 manches   (273.3.1) 
 
Attribution des points: 1ère  et 2ème  demi- finales :  100,98,97,96,95...E ou A : 0    -   Finale: 200,196,194,192....E ou A : 0. 
                                     En cas d’ex aequo, le classement de la finale sera prépondérant. 
           Est déclaré Champion du GEPL, le cavalier qui totalise le plus de points. 
 
Inscription pour le Championnat GEPL: 50,00 € par cheval ( 3 épreuves : 2 demi-finales et une finale ou consolation ) 
Les inscriptions doivent se faire selon les modalités GEPL et au plus tard à la date de clôture prévue à l’A-P 
Les inscriptions des chevaux non repris pour la finale seront d’office reportées pour la consolation et ne seront pas 
remboursées. 
 
Prix :  pour les demi-finales : prix du 120cm x 1 ½. 
 pour la finale : 120cm doublé. 
 pour le podium : 180,140 et 100 € à charge de la régionale organisatrice ( GEPL ou ORV ) 
 
Tous les prix sont à charge de l’Organisateur, selon la grille du GEPL en fonction de la hauteur de 120cm. 
Tous les prix au-delà des prix du 120cm sont à charge de la régionale organisatrice ( GEPL ou ORV )  . 
Le GEPL offre la coupe au Champion ainsi que les médailles et couvertures brodées aux 3 premiers du classement général. 
 
 
Obligations pour l’Organisateur du Championnat GEPL: 
Tout cercle désireux d’organiser le Championnat GEPL devra se soumettre impérativement aux directives suivantes : 
 
- Prévoir un protocole pour la remise des prix du podium ( personnalités , sponsors, officiels ...) 
- Prévoir un podium pour le classement général. 
- Prévoir la diffusion de l’hymne national. 
- Soigner la décoration florale en piste. 
- Respecter les prix. 
 


